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4 bonnes raisons d’écorner vos bovins
Améliorer le bien-être animal
Réduire le risque de blessures pour l’Homme
S’adapter aux pratiques d’élevage
Faciliter la manipulation de l’animal

Ecornage / Cadre légal :

L’écornage sur bovin adulte doit être effectué sous anesthésie locale ou générale par un vétérinaire, ou
personne qualifiée conformément à la législation nationale, afin de limiter la douleur des animaux.
Un anesthésique local peut-être délivré à l’éleveur sur ordonnance après que son utilisation a été établie
dans le cadre du protocole de soins réalisé par le vétérinaire traitant à l’issue du bilan sanitaire annuel de
l’exploitation. La mise en œuvre de l’anesthésie locale ou de l’analgésie des animaux relève de la
responsabilité de l’éleveur selon les instructions communiquées par son vétérinaire dans le protocole de
soin et sur l’ordonnance.


